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La com m unauté luxem bourgeophone de Belgique. 
 

 
La langue  :  le luxembourgeois, langue germanique classé par les philologues et  
l inguistes sous la dénominat ion de francique-mosellan occidental (West-moselfränkisch)  
ou francique luxembourgeois. 
 
Le territoire  :  le luxembourgeois est  par lé dans l ’Areler land (Pays d’Ar lon)  cont igu au 
Grand-Duché de Luxembourg, et  correspondant grosso modo à l ’arrondissement d’Ar lon.  
L’Areler land forme une ent ité h istor ique et  toponymique parfaitement dél imi té par plus 
de 8000 toponymes germaniques. 
 
Nom bre de locuteurs :  i l  n ’existe pas de chiffres officiels mais les est imat ions dans 
les études et  recherches universitaires tournent autour de 15 à 22.000 locuteurs de 
langue maternelle. 
Lors d’un sondage récent (2001)  par un inst i tut  spécial isé, organisé dans le cadre du 
projet  européen « La langue du Voisin » dans toute la province,  14 %  de la populat ion 
(34.500 pers.)  disait  avoir  au moins des not ions de la langue luxembourgeoise. 
 
Statut  :  sur le plan fédéral, les luxembourgeophones n’existent  pas.  En 1990, un 
décret  relat if à la protect ion et  à la promot ion des langues régionales a été adopté par 
l ’Exécut if de la Communauté Française.  Un Conse il des langues régionales 
endogènes a été m is en place.  Le luxembourgeois y est  off iciel lement représenté.  Ce 
Conseil donne des avis en mat ière cul turel le mais n’a aucune influence en mat ière 
d’enseignement.  Dès l ’âge de 2,5 – 3 ans, les jeunes enfants sont  enfermés dans un cul-
de-sac d’unil inguisme et  complètement coupés de leurs racines.   Ceci  est  un exemple,  
parm i tant  d’autres, de l’absence tota le de  droits collect ifs et  partant  de l ’inexistence 
de courtoisie et  de considérat ion  cul turelles et  l inguist iques les plus élémentaires de la 
part  du pouvoir  polit ique. (cfr  :  la soll icitude suisse pour les rhéto-romans) . 
 
Les luxembourgeophones du sud-Luxembourg belge souhaitent  que la Belgique signe, 
rat if ie et  commence à appliquer la Charte européenne des Langues régionales et  
m inor itaires, comme le font  la plupart  des pays de l ’Union européenne.  Cette Charte 
rend possible une m ise en place de structures de protect ion des groupes l inguist iques 
régionaux, m inor itai res et  minor isés,  et  ceci d’une façon équitable et  raisonnable .   
Son applicat ion pourrait  const ituer le début d’une réparat ion envers une populat ion 
bil ingue qui malgré la perte de plus de la moi t ié de ses locuteurs ne veut pas être 
« gommée » de la carte de Belgique et  d’Europe. 
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